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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SEANCE N°2 du mardi 25 novembre 2025


       18h : début de la séance (19 présents) 

       Le quorum étant atteint, Madame la Proviseure ouvre la séance.

 Monsieur Camus  assurera la charge de secrétariat de la séance.


1. ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
Installation du conseil d'administration
Mme Beldjoudi se porte volontaire pour la représentation au CVL et au CHSCT

Adoption du procès-verbal du 2 octobre 2025
1 abstention – 18 « pour »

Vote du règlement intérieur du conseil d'administration
1 abstention – 18 « pour »

Délégation de signature pour information
Mme Beldjoudi se renseigne sur le partage des classes entre la cheffe d’établissement et l’adjoint.


2. ORGANISATION PEDAGOGIQUE
Information postes POP
Réponse à Mme Milic : les stagiaires de cette année peuvent candidater pour la rentrée 2026.
Réponse à Mme Beldjoudi : 1 poste sur les 2 en maintenance est assuré par un contractuel.    
Information label « égalité + »
Réponse à Mme Beldjoudi : que les personnes, élèves ou personnels, LGBTQIA+ puissent bénéficier  
      d’une égalité de traitement.     

Principes voyages scolaires
Réponse à M. Blanc : il est arrivé qu’une dizaine d’élèves ait fait 2 voyages sur une année. Cette année, nous aurons le cas pour des élèves qui participent à un des voyages Inde/Corée et s’inscrivent aussi sur celui à Venise.



3. ORGANISATION FINANCIERE
Décisions Budgétaires Modificatives pour information, exercice 2025
La DBM n°11 et 12 sont présentées pour information

Décision Budgétaire Modificative pour vote, exercice 2025
La DBM n°13 pour un prélèvement sur le fonds de roulement du lycée de 10 000,00 € pour le service SRH est soumise au vote.

Pour : unanimité des 19 présents



BUDGET 2026
Taux de participation aux charges communes	
       Internes, lycée Elie Cartan : 35%
      DP, lycée Elie Cartan : 20%
      Internes, LHA (petit-déjeuner, dîner et nuitée) : 30%
      Commensaux : 20%

 Pour : unanimité des 19 présents

Tarif des objets confectionnés
Le prix d’un objet confectionné sera déterminé après l’application d’un coefficient multiplicateur de 1,8 sur le coût de la matière d’œuvre.

 Pour : unanimité des 19 présents

Remboursement frais de stages en entreprises
· Remboursement des trajets dans la limite de 50 km maximum aller-retour par jour 
· Remboursement des repas sur justificatif dans la limite de 2 € par jour
· Demande de remboursement doit être remise dans un délai de 1 mois après fin du stage, hors
vacances scolaires.

Pour : unanimité des 19 présents


Présentation du budget de l’exercice 2026
· A la suite d’une présentation détaillée, service par service, le budget de l’exercice 2026 est soumis 
       à l’approbation des membres du CA il est établi à l’équilibre en dépenses et en recettes pour un montant 
      total de 1 024 668,33 €

Pour : unanimité des 19 présents

Conclusion présentation du budget 2026
La diminution de 18 108,00 € de la subvention de fonctionnement 2026 vient diminuer les ressources de l’établissement pour assurer son fonctionnement, si bien qu’il est nécessaire pour équilibrer le budget initial de proposer un prélèvement de 32 370,00 € sur le fonds de roulement.

Le reliquat de 40 000,00 € des subventions Dispositif Spécifique Energie 2023 et 2024 inscrit au budget initial 2026 dans les domaines viabilisation des services ALO et SRH  permettent au lycée de maintenir les ouvertures de crédits dans les autres domaines par rapport au budget initial 2025. Ce reliquat permet de rehausser de façon significative les lignes de crédits ouvertes pour les contrats obligatoires, pour le ALO et le SRH (+ 8 000,00 €) et la ligne de crédit pour l’entretien et la maintenance du SRH (+ 5 000,00 €) 

Ce reliquat permet aussi d’utiliser le fonds de roulement de l’établissement pour financer le AP pour la part accompagnateurs des sorties et voyages et les projets pédagogiques (15 770,00€)

Malgré tout il est à noter que ce reliquat n’est pas suffisant pour financer toutes les dépenses du service ALO puisqu’un prélèvement de 16 600,00 € sur le fonds de roulement est prévu. Ici nous retrouvons l’impact de la baisse de la dotation globale de fonctionnement 2026 (-18 108,00 €)

Bien que le prix de l’énergie se soit stabilisé, le budget initial 2026 du lycée Elie Cartan est toujours contraint, « les marges de manœuvres » sont possibles avec le fonds de roulement disponible et la taxe d’apprentissage qui va évoluer à la baisse avec l’arrêt des 2 Unités de Formation par Apprentissage en début d’année scolaire 2025/2026.  

Actuellement notre fonds de roulement estimé représente environ 46 jours de fonctionnement, sous réserve du résultat de l’exercice 2025. La Région Auvergne Rhône Alpes préconise de conserver un minimum de 30 jours de fonctionnement dans le fonds de roulement de l’établissement. 
Situation du fonds de roulement au 25/11/2025
Montant au dernier compte financier : 225 994,24 €
Prélèvements déjà autorisés : 45 500,00 €
DBM prélèvement FDR CA du 25/11/25 : 10 000,00 €
Prélèvement proposé au budget 2026 : 32 370,00 €
Fonds de roulement estimé au 25/11/25 : 138 124,24 €

Durées d’amortissement
Les durées d’amortissement sont adoptées.

Pour : unanimité des 19 présents

Contrats et conventions
- Nouvelle convention du groupement comptable du lycée Elie Cartan qui regroupe 9 établissements (2lycées et 7 collèges)
- Convention avec l’association LUNE D’AMOUR, pour une intervention dans le domaine de l’éducation menstruelle pour un montant total de 177,20 €
-	Convention avec l’association ARCHIPEL, pour une intervention dans le domaine de l’éducation aux médias, pour un montant total de 730,00 €
- Convention avec l’association CONTINUUM, pour une intervention dans le domaine des médias et de l’information, pour un montant total de 1 015,84 €
- Convention avec UDPS 69 pour la formation PSC pour un montant total de 1 950,00 €

Pour : unanimité des 19 présents

Sorties inventaire CDI
- Sortie inventaire 2025 des œuvres documentaires
- Sortie inventaire 2025 des œuvres de fiction

Pour : unanimité des 19 présents



4 - QUESTIONS DIVERSES
Questions de Mme Beldjoudi 

1. « Les perturbations liées à l’incendie sont-elles réglées ? » - Oui
2. [bookmark: _GoBack]« Manque-t-il des enseignants ? » - Tous les postes sont pourvus mais aujourd’hui, des arrêts longs ne sont pas pourvus : un poste d’anglais et un temps partiel espagnol 
3. « Comment réduire le temps d’attente ? » - Tous les élèves mangent dans les temps, pas de solution particulière pour accélérer ce temps.
4. « Combien d’heures élèves notifiées AESH sont couvertes dans l’établissement ? » Toutes.

La séance est levée à 19h00


	      Le secrétaire de séance 



      Arnaud Camus
	La présidente de séance 



Séverine Rigommier 
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